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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 12 JUIN 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Carole DUBOIS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme
Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, M. René HOCQ.

Excusé(s)  :  M.  Pierre  GEORGET,  Mme  Stéphanie  GUISELAIN,  M.  Philippe  FAIT,  M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

CONVENTION D'ENGAGEMENT - REFUGES LPO, MON ÉTABLISSEMENT EST
UN REFUGE - POUR LES SITES JARDIN DE LA BIODIVERSITÉ, CHÂTEAU

D'HARDELOT ET LE PATIO DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE
L'ARRAGEOIS

(N°2023-228)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Pacte des
solidarités territoriales "Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais" » ;
Vu  la  délibération  n°2023-171  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  14/04/2023
« Contribution du Département à l'action des partenaires environnementaux » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
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Vu  l’avis de la  5ème commission «  Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
réunion en date du 30/05/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département,  avec la  Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) la convention
d’engagement Refuges LPO France « Mon établissement est un refuge » établie pour
le  jardin  de  la  biodiversité,  le  patio  de  la  MDADT  de  l’Arrageois  et  le  Château
d’Hardelot, dans les termes du projet joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 12 juin 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Bureau des ENS (Espaces Naturels Sensibles) et des 
Partenariats

Réussites Citoyennes 
Château d'Hardelot, MDADT Arrageois 

RAPPORT N°11

Territoire(s): Arrageois, Boulonnais 

Canton(s): ARRAS-2, OUTREAU 

EPCI(s): C. Urbaine d'Arras, C. d'Agglo. du Boulonnais 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 12 JUIN 2023

CONVENTION D'ENGAGEMENT - REFUGES LPO, MON ÉTABLISSEMENT EST
UN REFUGE - POUR LES SITES JARDIN DE LA BIODIVERSITÉ, CHÂTEAU

D'HARDELOT ET LE PATIO DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE
L'ARRAGEOIS

Le Département accompagne la Ligue pour la Protection des Oiseaux du Pas-
de-Calais (LPO),  au titre de ses politiques publiques des partenariats qui concourent à la
mise  en  œuvre  de  ses  différentes  ambitions impulsées  par  le  pacte  des  Solidarités
Territoriales notamment. La LPO, selon la décision de la Commission Permanente du 14 avril
2023, bénéficie d’une Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2023-2025 et est accompagnée
pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2023 à hauteur de 10 000 €.

La LPO France, dans le cadre de ses actions en faveur de la biodiversité, a
mis en place pour des particuliers, entreprises et établissements la possibilité de créer des
« Refuges LPO », sur des espaces qui permettent de préserver la faune et la flore, en milieu
urbain ou rural. Ces refuges sont instaurés par la mise en place d’une convention avec la
LPO France.

Les  conventions  refuges «  établissement  »  s’adressent  aux  différentes
structures recevant du public, comme les écoles, les maisons de retraite, les hôpitaux et les
collectivités. Le Département peut donc s’inscrire dans cette démarche, en faisant labelliser
des sites propices à la valorisation de la biodiversité. La LPO Pas-de-Calais propose dans ce
cadre un accompagnement visant au maintien et au développement de la nature (faune,
flore,  paysage)  sur  ces  lieux,  et  réalise  des  animations  auprès  de  différents  publics
(scolaires, agents…).

Trois sites ont été identifiés comme volontaires pour intégrer cette labellisation
et accueillir des animations :

- le jardin de la biodiversité, près des services du Département à Arras.
Site démonstrateur pour les agents du Département, il reçoit des collèges, des formations
pour les agents, accueille le projet Trognon de valorisation des déchets de cantine. 

- le patio de la MDADT de l’Arrageois, à Arras.
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Le patio accueille différents publics (agents du Département, usagers du réseau Canopé).
- le Château d’Hardelot (jardin en gestion différenciée).

Le site est dans une logique de développement durable/biodiversité dans l’aménagement
des jardins du château, et en prolongement d’un Espace Naturel Sensible.

Contenu des conventions

Engagements des parties :

Les engagements des parties sont précisés dans les conventions refuges. En
créant un refuge LPO, l’établissement est volontaire pour accueillir, protéger et favoriser la
nature sur son site. Pour cela, il exclut la chasse et la pêche et s’engage à :

-  créer  les  conditions  propices  à  la  vie  du sol,  de  la  faune  et  de la  flore
sauvages ;

- préserver son Refuge de toutes les pollutions ;
- réduire son impact sur l’environnement.

La convention est effective pour une durée initiale de trois ans. Elle ne remet
pas en cause la libre et entière disposition du bien et la jouissance de celui-ci.

L’établissement  s’engage  à  désigner  un  référent  pour  le  suivi  administratif
ainsi qu’un responsable pédagogique. Il doit informer les usagers de la création du refuge, et
apposer un panneau sur le site (fourni par la LPO). Il doit également consulter la LPO pour
les opérations de gestion du site et l’informer des activités qui s’y déroulent.

La  LPO  France,  quant  à  elle,  s’engage  à  fournir  les  différents  outils
pédagogiques (nichoirs,  livrets,  etc…) et  à valoriser la  démarche.  La LPO Pas-de-Calais
désignera un référent Refuge qui assurera le suivi du site.

Les frais de labellisation liés à ce conventionnement sont pris en charge par la
LPO dans le cadre de la convention pluri annuelle signée avec le Département. 

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant ;

- de  m’autoriser à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  la
convention refuges LPO France établie pour  le jardin de la biodiversité,  le
patio de la MDADT de l’Arrageois et le Château d’Hardelot, dans les termes
du projet de convention joint.

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 30/05/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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